Coupe du Hainaut - Saison 2010/2011

JEUNES
Formulaire d’inscription (à remplir en LETTRES MAJUSCULES)
	Club
	
	Matricule
	


Engage son (ses) équipe(s) en Coupe du Hainaut et adhère au règlement en vigueur.

	PARTICIPATIONS (*)

	
	
	
	

	GARCONS
	JUNIORS
	OUI
	NON

	CADETS
	OUI
	NON

	MINIMES
	OUI
	NON

	PUPILLES
	OUI
	NON

	BENJAMINS
	OUI
	NON

	POUSSINS
	OUI
	NON


	FILLES
	CADETTES
	OUI
	NON

	MINIMES
	OUI
	NON

	PUPILLES
	OUI
	NON

	BENJAMINES
	OUI
	NON


(*) Biffer les mentions inutiles

RENSEIGNEMENTS ADMINISTRATIFS

Responsables Coupe du Hainaut “Jeunes”

	1 (Titulaire)

CLUB : ……………………. Matr : ……………

NOM : …………………………………………..

Prénom : ………………………………………..

Rue : ………………………………. N° ……….

Code Postal : …………. Localité : ……………

Téléphone : ……………… Fax : ………………

Adresse E-mail : ………………………………..


	2 (Remplaçant)

CLUB : ……………………. Matr : ……………

NOM : …………………………………………..

Prénom : ………………………………………..

Rue : ………………………………. N° ……….

Code Postal : …………. Localité : ……………

Téléphone : ……………… Fax : ………………

Adresse E-mail : ………………………………..




ATTENTION:

Le formulaire peut être remis à Salvatore Faraone ou Christophe Notelaers lors de l’Assemblée Provinciale du 29 mai 2010. 


OU à envoyer par mail à faraonesalvatore@skynet.be 


OU par courrier à Salvatore Faraone, Rue du Sergent, 16 à 7012 Jemappes
et ce pour le 31 mai 2010 AU PLUS TARD.

 Règlement de la Coupe du Hainaut “Jeunes” 2010-2011
1) Chaque saison, le CP Hainaut organise à l’intention des équipes féminines et masculines des Coupes du Hainaut “Jeunes”.

2) Les inscriptions aux Coupes du Hainaut “Jeunes” sont introduites à l’aide du formulaire annexé.

Chaque club ne peut inscrire qu’une seule équipe par catégorie participant au championnat provincial.

3) Dès qu’un(e) joueur (se) a été inscrit sur la feuille pour jouer un match officiel de championnat régional AWBB/national FRBB (dans n’importe quelle catégorie jeunes ou seniors), il (elle) ne peut plus participer à la Coupe Provinciale.

Les clubs ayant des équipes évoluant en Provinciale et en AWBB/FRBB doivent fournir au responsable de la Coupe la liste des joueurs (ses) évoluant dans chaque catégorie au plus tard pour le premier week end de championnat.

Passée cette date, les équipes dont les listes ne sont pas rentrées seront déclarées “forfait général”.

En cas de modification en cours de saison, il y a lieu de prévenir le responsable de la Coupe AVANT le tour suivant. Une vérification des feuilles de matchs sera effectuée après chaque tour de Coupe.  En cas de non respect des règles énoncées ci-avant,  le forfait sera appliqué.

4) Les Coupes du Hainaut  “Jeunes” se dérouleront par élimination directe suivant le règlement de l’A.W.B.B, à l’exception des dispositions particulières contenues dans le présent règlement.

Pour les catégories poussins, benjamins et benjamines, le règlement en vigueur pour le championnat 2010-2011 qui paraîtra sur le site et dans le calendrier provincial sera d’application.

5) Les rencontres sont déterminées par tirage au sort effectué par le CP.

Ce tirage déterminera quelle est l’équipe visitée.

Une équipe ayant joué deux fois consécutivement en déplacement par tirage au sort sera automatiquement visitée pour la 3ème rencontre.

Si lors du tirage deux équipes ayant déjà joué deux fois en déplacement sont opposées, l’équipe visitée sera celle du tirage.

6) Jusqu’en ¼ de finales inclus, en cas d’égalité à l’issue des matches, il y a une ou plusieurs prolongations de 5 minutes (3 minutes pour PO, BEF, BEG) jusqu’à la qualification d’une des 2 équipes. 

Les demi-finales se jouent par aller-retour.

En cas d’égalité lors du match aller, il n’y a pas de prolongation. En cas d’égalité lors du match retour, il y a prolongation(s) si le match aller s’est terminé sur une égalité ou si le vainqueur du match retour est différent du match aller ET que la différence de points est identique (une ou plusieurs prolongations de 5 minutes jusqu’à la qualification d’une des deux équipes - 3 minutes pour PO, BEF, BEG).

7) Un certain nombre d’équipes désignées par tirage au sort peuvent être dispensées de certain(s) tour(s) suivant le nombre d’inscriptions.

8)
Les dates prévues pour les matches des différents tours seront fixées par le CP en début de saison.

Les demi-finales retour doivent avoir lieu au plus tard un mois avant la date prévue pour les finales.
Les renseignements concernant la date, l’heure et éventuellement la salle sont transmis, par les clubs visités, au responsable de la Coupe ainsi qu’à leurs adversaires.

Les rencontres peuvent se dérouler en semaine avant ou après la date prévue avec l’accord écrit du club visiteur suivant l’article PC 59 du R.O.I., du responsable de la Coupe “jeunes” et via le formulaire prévu à cet effet ou par e-mail.

En cas de désaccord, la date, l’heure et le lieu seront fixés par le CP.

9)
Toutes les rencontres doivent se dérouler en salle.

10)
Les finales auront lieu en deux journées et la salle concernée sera choisie par le CP, en réunion de Comité, saison après saison, dans les différentes parties de la Province.

Un appel aux clubs désireux de l’organisation sera fait via internet.

11)
Les forfaits donneront lieu aux conséquences prévues à l’article PC73 du R.O.I.

En outre, un forfait en demi-finale, à cause de l’influence qu’il peut avoir sur le déroulement de la compétition, donnera lieu à une amende supplémentaire de 250€ et une amende de 500€ sera appliquée en cas de forfait en finale pour quelque raison que ce soit.

12) Les plaintes pour des faits relatifs aux rencontres, pour la qualification d’un joueur, coach, contre les décisions du responsable de la coupe devront être introduites suivant les normes de PJ 28. En même temps, une copie de la plainte devra être envoyée au responsable de la coupe. Le délai pour l’introduction de n’importe quelle plainte, contrairement aux normes du PJ 34, est ramené à 48 h (48 h à partir de la parution sur le site pour les décisions du responsable coupe). Les plaintes sont traitées suivant les normes du PJ 45 - Procédures d’urgence.
13)
Procédure en cas de réclamation lors d’une finale : 
Par dérogation à la partie juridique, toute plainte sera déposée auprès du responsable de la coupe dans un délai de 20 minutes après la fin de la rencontre.

Ce dernier prendra contact avec le Président ou le Secrétaire du CP, qui convoquera les personnes dont il estime la présence nécessaire pour traiter la plainte le mercredi suivant à 19 heures au local provincial.

14) L’inscription entraîne l’acceptation du présent règlement.

15)
Tous les cas non prévus au présent règlement seront tranchés souverainement par le CP.


